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(…) La condamnation à démolir susceptible d'être prononcée par le juge 

judiciaire sur le fondement de l'article L. 480-13 du code de l'urbanisme n'est 

pas subordonnée à la seule condition que le permis de construire délivré ait été 

annulé, mais exige du demandeur à l'action qu'il démontre avoir subi un 

préjudice personnel en lien de causalité directe, non pas avec la seule présence 

des constructions environnantes ne respectant pas les règles d'urbanisme ou les 

servitudes d'utilité publique, mais avec la violation de la règle d'urbanisme 

méconnue (…) 

Il relève de l'office du juge judiciaire, saisi d'une demande de démolition sur le 

fondement de ce texte, de vérifier si, à la date à laquelle il statue, la règle 

d'urbanisme dont la méconnaissance a justifié l'annulation du permis de 

construire est toujours opposable au pétitionnaire, et, le cas échéant, si celui-ci 

n'a pas régularisé la situation au regard de celles qui lui sont désormais 

applicables. 

Il en résulte que la disposition contestée, qui ne méconnaît pas la sécurité 

juridique, ne porte pas non plus une atteinte excessive au droit de propriété de 

l'exploitant. 

En conséquence, il n'y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de 

constitutionnalité au Conseil constitutionnel. 

 


